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Plan de 
l’intervention

Un bref rappel de l’évolution de la politique de l’eau en 
France et en Europe

Les outils de planification SDAGE/SAGE: leur 
imbrication, leur objectif…

SDAGE - SAGE: quoi, qui, comment ?

Exemple: la gestion quantitative

Exemple: la limitation des pollutions organiques et 
bactériologiques

Conclusions.



La gestion de l ’eau
UNE PRISE EN COMPTE CROISSANTE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE 

L’ECONOMIE

MILIEU
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écologique

Gestion 
sectorielle

Pollueur -
payeur

Gestion 
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Du ponctuel à la cohérence globale
‘’une gestion intégrée des bassins versants’’

Programmes d’Actions

Ciblées

Loi de 

1964

Directives Usages

Directives Rejets

Loi de 

1992

Directive 

Cadre sur 

l’eau 2000

Actions 

Ponctuelles

Politiques sectorielles :

Collectivités

Industrie

Agriculture

Approche transversale :

Pilotage par le milieu

Bassins versants

Approches territoriales

SAGE

MACRO-Territoires

MICRO-

Territoires

Programmes 

ciblés

LEMA 

12/2006



5

Emboîtement des dispositifs

DCE => Bon état écologique

des milieux aquatiques

à l’échéance 2015

SDAGE + programme de
mesures

SAGE : coordination

et territorialisation

des objectifs

Bassins versants

Maîtres d’ouvrage
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SDAGE + programme de
Mesures ?

PAGIR

PGE: coordination

et territorialisation

des objectifs

Acteurs

Maîtres d’ouvrage



SDAGE/SAGE 
et autres
politiques 
publiques



Rôles 
respectifs du 
SDAGE et 
des SAGEs
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SDAGE 

• Mettre en œuvre la directive cadre sur l’eau

• Définir des orientations pour les principaux enjeux du 
bassin

SAGE

• Mettre en œuvre le Sdage (déclinaison, précision, 
complément…)

• Apporter des solutions aux problématiques locales

Rapport de compatibilité => fréquence de 
mise à jour tous les 6 ans



« compatibilité
» v/s 

« conformité »
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Notion de compatibilité: 

• Non contradiction

• Pas de différence importante

• Marge d’appréciation liée notamment 
à la précision de la rédaction

Notion de conformité:

• Plus contraignant

• Application stricte

• Pas de marge d’appréciation
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Hiérarchie des textes

Lois, décrets, arrêtés ministériels

Sdage

PAGD Règlement

Arrêté préfectoral

Porteur de projet



LE SDAGE



SDAGE

Les objectifs :

• Ne pas dégrader l'existant,

• Atteindre le « bon état » des masses d'eau en 2015,

• Réduire et/ou supprimer l'émission de substances dites «dangereuses»,

• Restaurer la libre circulation des espèces et des sédiments.
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Exemples objectifs



SDAGE

• Pour y parvenir :

• Des orientations de gestion et des 
dispositions auxquelles les collectivités 
et les organismes publics doivent se 
conformer

• Un programme de mesure

• Un outil financier : les aides de 
l’agence de l’eau



SDAGE: 
Contenu
Exemple

Loire 
Bretagne



Exemple Contenu
Seine Normandie



Exemple de contenu 
de programme de 
mesures

• Le PDM est un programme de 6
ans arrêté́ par le préfet 
coordonnateur de bassin. 

• Il se compose de mesures jugées 
nécessaires pour atteindre les 
objectifs environnementaux fixés 
par la DCE. 

ACTIVITES

Pollutions Ponctuelles Pollutions Diffuses

Gestion quantitative Milieux aquatiques



Sdage : processus d’élaboration

SDAGEEDL QI PDM PDS

D’où on part ?

Etat des lieux

Questions 

importantes 

(enjeux)

Plan de gestion 
Programme de 

Mesures
Programme de 

Surveillance



SDAGEEDL QI PDM PDS

Sur quoi doit-on 

travailler ?

Sdage : processus d’élaboration

Etat des lieux

Questions 

importantes 

(enjeux)

Plan de gestion 
Programme de 

Mesures
Programme de 

Surveillance



SDAGEEDL QI PDM PDS

Quels objectifs on se donne (où on 

va) et quel cadre on se fixe (selon 

quelles règles du jeu) ?

Sdage : processus d’élaboration

Etat des lieux

Questions 

importantes 

(enjeux)

Plan de gestion 
Programme de 

Mesures
Programme de 

Surveillance



SDAGEEDL QI PDM PDS

Qu’est-ce qu’on fait ?

Sdage : processus d’élaboration

Etat des lieux

Questions 

importantes 

(enjeux)

Plan de gestion 
Programme de 

Mesures
Programme de 

Surveillance



SDAGEEDL QI PDM PDS

Est-ce que ça 

fonctionne ?

Sdage : processus d’élaboration

Etat des lieux

Questions 

importantes 

(enjeux)

Plan de gestion 
Programme de 

Mesures
Programme de 

Surveillance



Les articulations des différentes phases



SDAGE un éternel 
recommencement



SAGEs



SAGE

L’outil de référence et la 
déclinaison locale du SDAGE sur 
le territoire 

Ecrit par la CLE

Traduisant des objectifs et un 
projet partagés
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• Le SAGE, un outil de 
planification locale de l'eau

• Le SAGE planifie, recommande 
et encadre

• Le SAGE mobilise de nombreux 
acteurs



SAGE: Les 
documents

• La réglementation prévoit les 
documents suivants :

• Un état des lieux,

• Un rapport 
environnemental.

• Le SAGE comprend :

• Un plan d’aménagement
et de gestion durable de 
la ressource en eau
(PAGD), et des documents 
cartographiques

• Un règlement et des 
documents 
cartographiques
(opposables au tiers).



Le PAGD

• Synthèse de l’état des lieux 
(indicateurs, pressions, état),

• Exposé des principaux enjeux de 
gestion de la ressource,

• Définition des objectifs (ME) et 
moyens de les atteindre,

• Délais de mise en conformité des 
décisions administratives du 
domaine de l’eau,

• Évaluation des moyens matériels et 
financiers nécessaire au SAGE,

• Documents cartographiques.

PAGD opposable aux décisions 
administratives, doit être fondé sur 
les textes réglementaires et le 
SDAGE



Le règlement

• Définit les règles de gestion à 
respecter par les usagers ;

• Peut prévoir les sanctions en cas de 
transgression ;

• Champ du règlement clairement 
délimité dans le décret ;

• Le règlement est opposable au tiers 
sur les 
IOTA ;

• Les documents cartographiques 
nécessaires à l’application de ces 
règles.

 Le règlement est un document 
obligatoire. Tout SAGE arrêté à la 
date de promulgation de la LEMA 
doit réaliser ce document



Elaboration 
d’un SAGE



EXEMPLE 
SDAGE/SAGE
La gestion 
quantitative
Bassin Loire 
Bretagne



LE SDAGE: 
D’abord 

l’état des 
lieux

Une situation que se dégrade

Des territoires contrastés



LE SDAGE: 
des questions 

importantes qui 
conduisent à 

des orientations



Du SDAGE au 
SAGE

LE cas du 
SAGE BEAUCE



Du SDAGE au 
SAGE

LE cas du SAGE 
BEAUCE

identifier les 
enjeux



Du SDAGE au 
SAGE

LE cas du 
SAGE BEAUCE

fixer les 
objectifs



Du SDAGE au 
SAGE

LE cas du SAGE 
BEAUCE

déterminer les 
règles



Du SDAGE au 
SAGE

LE cas du 
SAGE BEAUCE
fixer les règles



Du SDAGE au 
SAGE

LE cas du 
SAGE BEAUCE
proposer des 
actions



DU SDAGE au 
SAGE
Le cas du SAGE 
BEAUCE
Suivre et 
évaluer



La liaison 
SDGAE/SAGE La 
lutte contre les 

pollutions 
organiques et 

bactériologiques
Bassin Loire 

Bretagne



LE CAS DES SDAGE 
TRANSFRONTALIERS

L’EXEMPLE DU RHIN



SDAGE sur 
fleuves 

transfrontaliers 
Exemple de la 

Commission  
Internationale 

pour la 
protection  du  

RHIN
le CIPR

Historique

Composition

Organisation



SDAGE sur 
fleuves 

transfrontaliers 
Exemple de la 

Commission  
Internationale 

pour la 
protection  du  

RHIN
le CIPR

Méthode: des conventions



SDAGE sur 
fleuves 

transfrontaliers 
Exemple de la 

Commission  
Internationale 

pour la 
protection  du  

RHIN
le CIPR

La convention pour la protection du Rhin: Programme Rhin 2040



SDAGE sur 
fleuves 

transfrontaliers 
Exemple de la 

Commission  
Internationale 

pour la 
protection  du  

RHIN
le CIPR

Le Lien avec le SDAGE RHIN MEUSE (France)



SDAGE/SAGE
Quelques 

conclusions et 
recommandations

• Des Outils fondamentaux pour une gestion raisonnée de la 
ressource en eau

• Dépasser l’outil technique pour créer une véritable 
communauté de vue 

• La recherche du consensus ne veut pas dire des objectifs a 
minima.

• Une construction longue qui nécessite persévérance et 
beaucoup de pédagogie

• L’indispensable association des acteurs le plus en amont 
possible

• Poser les vrais problèmes, éviter les non dits, partager les 
informations, écouter l’autre….

• Avoir de l’ambition raisonnable car le monde ne s’est pas 
fait en un jour !



Quelques 
adresses utiles

• https://eau.loire-bretagne.fr

• https://eau.seine-normandie.fr

• https://eau.rhin-meuse.fr

Agences de l’eau/SDAGEs:

• https://www.gesteau.fr

Gesteau:

• https://www.iksr.org

Commission Internationale Rhin:

• https://www.sage-beauce.fr

Sages:

https://eau.loire-bretagne.fr/
https://eau.seine-normandie.fr/
https://eau.rhin-meuse.fr/
https://www.gesteau.fr/
https://www.sage-beauce.fr/

